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VENDRE

"YEUX, 
IRRITEES PAR LE

R. Il n’y a pas de doute’qu’une personne peut' 
annuler, par un second testament, la donation qu’il 
a fait de ses biens dans un premier testament. En 
effet, l'article 89 du Code civil déclare: " Les tes-

--laments, et les * ne-peuvent-etre révoquée par -

Fièvre des Foins
Comment vaincre les plus fortes attaques. 

Une méthode aussi étonnante qu’éner­
gique dans ses eff ts.

COUPON D’ESSAI GRATIS
Frontier Asthma Co., Chambre 967C 

937-6 Rue Niagara & Hudson, Buffalo, N. Y.

Adressez méthode essai gratuit à:

as***: : ;• v • • •

i VENDRE”
Shropshires enregistrés. Veaux 

revenant de vaches qualifiées pour 
>. Renseignements fournis sur

F aux RR. PP. TRAPPISTES,
La Trappe, Qué.

POUR VOTRE COMMODITÉ
nous mettons à la disposition de la clientèle de la cam­
pagne et du district, notre service d’impressions. Nous 
sommes outillés pour exécuter tous travaux d’impres­
sions, entre autres:

rme contenant 100 arpents de 
rpeete dé largeur par 50 de pro- 
0 arpents en culture et 70 en bois, 
crie de 1500 érables et un beau
700 pommiers réparti en huit 
jaune, transparente, lowlands, 

duchesse, wealthy, fameuse, 
St-Laurent d’Eté. Un joli cottage 
uit avec garage sur cette ferme 
eux ans. Cette propriété est 
aernent située à trois milles de la 
roie-Rivières, et un beau chemin 
y conduit. Pour autres rensei- 
s’adresser à

3.-F. PARADIS,
0 Ave Lavioleite, Trois-Rivières.

ESSEYEZ

TURINED
Soleil, le Vent, la Poussière et la Cendre

Ayez constamment les yeux propres et 
en santé, en employant MURINE

Les animaux souffrent des yeux comme 
l’être humain, or en ployez MURINE aussi 
pour les Chevaux. Vuches, Porcs, Chiens.

et autres Animaux.
Recommandé et vendu par les pharma* 

tiens et les opticiens. Ecrivez pour avoir 
notre brochure sur les soins à donner aux 
yeux- MURINE EYE REMEDY Co _ 
9 «a Ou» st. Chiuao. U S. A.—

LA LOI POUR TOUS
Consultation légales, par Letarte & Rioux, avocats du Darrveau de Québe

LE “ SOLEIL” Ltée 
(Département de l’imprimerie.

Pour Placer
VOS EPARGNES

INTELLIGEMMENT
Trop d’épargnes provenant des durs labeurs 

de la classe agricole se placent —à taton— soit 
sur des valeurs douteuses, ou sans que l’épar­
gnant rural puisse se rende compte de l’acte 
qu’il accomplit en achetant telle ou telle valeur. 
AYEZ RECOURS A NOTRE SERVICE DE 

RENSEIGNEMENTS GRATUITS
Si vous voulez avoir des renseignements pré­

cis sur toute valeur que vous voulez acheter, 
en obligations, même sur les valeurs que vous 
possédez déjà, vous n'avez simplement qu’à 
nous consulter, en mentionnant dans votre 
lettre "LE BULLETIN DE LA FERME” 
nous, nous ferons grand plaisir de vous fournir 
immédiatement tous les renseignements que 
vous nous demanderez ou sur Tes valeurs que 
vous possédez actuellement, ou sur celles que 
vous auriez l'intention d’acheter.

COMPTEZ EN TOUT TEMPS SUR NO­
TRE MEILLEURE DISPOSITION A 
L’EGARD DE LA CLASSE AGRICOLE NOUS 
Y COMPTONS LES MEILLEURS DE NOS 
CLIENTS REGULIERS.

CREDIT CANADA LIEE

FORMULES, LETTRES DE
EN-TÊTES DE LETTRES, FAIRE-PART, 
CIRCULAIRES, FACTURES, etc., etc.

Nos prix sont modiques. Demandez cotations.
Prompte livraison.

Fromageries. Beurreries.

88 Rue St -Pierre - — Québec

Avis important—Nos correspondante que cette page intéresse sont instamment 
priés de tenir compte des règles suivantes établies par le journal: lo Seuls les abon­
nés peuvent bénéficier de ce service de consultations; c’est pourquoi toute demande 
de renseignements doit être signée, afin que nous puissions constater si le corres­
pondant est abonné; 2o Les questions doivent être adressées directement au Bulle­
tin; 3o Nos avocate consultante ne sont tenus de répondre qu’aux questions ordi- 
naires, usuelles, concernant les lois qui gouvernent les choses de la vie rurale. Les 
cas extraordinaires, ou qui nécessiteraient une longue étude, sont choses à traiter 
entre le correspondant et les avocate; 4o Si le correspondant désire une réponse im- 
médiate, par lettre, nos avocate consultants peuvent exiger des honoraires.

DDE à Cause de 
succession

ailles * Sherbrooke, Qué.

te Ferme, 125 ACRES 
: pour la Culture des Légumes, 
et pour l'Elevage du Bétail, du 
lu Porc et de la Volaille/

“s. MODERNES
oir pour vous Convaincre
; faciles P. SIMONEAU, 
I désiré 76 rue Murray

Sherbrooke, Que.

TRANSPORT DE BIENS—(Réponse à N. B.)— Le mieux, croyons-nous, dans la circonstance, 
Q. Ai-je le droit d’avantager ma femme de tout ce est de saisir l’automobile pour loyer, en désignant 
que je possède; roulant, animaux, machineries. Monsieur “A”, c’est-à-dire la personne qui a mis 
etc Je suis cultivateur et j'ai quelques dettes que l'automobile chez vous, comme défendeur. Ainsi 
je voudrais pouvoir payer sans m’exposer à être le locateur pourra obtenir jugement, et si le produit 
saisi et vendu? de la vente de la machine ne suffit pas pour payer

R.. H est claire que vous rie pouvez vendre à votre le lover, il aura son recours contre "A" pour la 
femme ni transporter au nom de Votre femme les oaiance.
biens-mobiliers ou immobiliers qui sont en votre A PROPOS DE PONT.-fRéponse à O. D.).- 

P En effet, si votre femme est mariée avec vous sans 9, Est-il possible d'exiger d’une municipalité 
contrat de mariage, un transport de eette nature q'elle construise un pont de fer sur une rivière, Be^Œ^  ̂&«.« slesvssrWzzzSceVrEOpNAYPOVRasp.nd." 

cmpdrstepebuFbnssc.FzpEieds. sont mariés suivant " tesos: pom a|^| dire renTermti, et parsuite® 
ggemërt:“SsepeesscelFrcncosmnsFoFrOF eetens".:-. t.Eomrtoan@s".zsteSONOM.E 

lier'est encore illégal par le fait qu'il est interdit niei, aucun boulanger, boucher marchand de aux époux de s’avantager après leur mariage. oeurre, ete-, ne pénètre dans ce village. doi-
Cependant lorsqu’il y a un contrat de mariage vent faire ces cultivateurs, et quels sont leurs droits, " 1. Par un testament postérieur qui les révoque ni changement ni annulation, le légataire universel 

et qu’il y a une donation dans le dit contrat qui doit 1 1 . : . “ expressément ou par la nature de ses dispositions; ne peut prendre possession de l’universalité des
dkrtcenzporr aPpena Yc"forn.z YFOn dSraandn"ER erporne"staterorseree"azos zhunR?psnRs"ou“te .parseFst, pr rocsG.Arxonanzoknen: &e vonbmecest Riepücsenszon.cpezecE.sp.voemps tsznpaedSnp—oT"ad: 
’’“Le transport fait par acte notarié et non coneSdé Is" depute Tcherge de le municipalité, i n’yt egrpsrarteserueeiSs, la lacération ou la rature avait fait unçtortrzer de mariage av^sà” femme’ pendant un certain délai peut être valide, à condi- Pas," doute gueles contribuables intéresses, ont " du testament olographe ou de celui en la forme par lequel il donnait à celle-ci une certaine somme 
Son qu’il n'existe pas de fraude de la part des -droit en vertu delarticle,453 du ode municipal, " dérivée de la loi d'Angleterre, faites délibérément d'argent, le légataire universel devra nécessaire- 
époux dexiser que la municipalité rétablisse les commu- “ par le testateur ou par son ordre, avec intention ment acquitter le montant de cette donation, con-" , - - - - - - - - - - - - - - - - - - - nication, au moyen de. a construction C’un nou- “ de révocation; et en certains cas, par la destruc-formement ce dit contrat de mariage.

RIVIERE ET DROITS DE PROPRIETE.— veau pont, sous peine d être condamnée à 1 amende “ tion ou la perte du testament par cas fortuit, par- ------------ -----------
(Repense à J. A. M.).—Q. Je possède les deux et memes des dommages., a u . " venue à ta connaissance du testateur, ainsi qu'il DROITS DES ASSOCIES.—(Réponse H à G.)
terres qui bordent une rivière des deux côtés. iCautre part e pont est — a charge des contri- ‘ est exposé en la section troisième du présent cha- acheté une batteuse de trèfles. Nous ne possédons

souwertsnbrssezmozspouvtzPHCas=s"SG.="F"WC: sapte’psg orozEOp=F"O-GFSesHuznce: a=“TGEaE”ZEOE. "Fi"Yer iagnauon Que 10 testateur faiE d0 in quroptrezedarocecusicn"tz snic“acds "xn2nF.“%? 
zeeeptrsaqpssnspoxrazmST.FtaYS.""FeT.I: fcâS^S^n^'B "dorz.FSus: «et également vrai que tout père ffî^X^^
le droit de vendre ou de concéder ce banc de soit entretenu en bon ordre, ou reconstruit, s il est de famille peut déshériter ses enfante au profit d’une mais ces reparations n’ont pas été payée par trois 
T'^u’une rivière n’est ni navigable ni T&pemdent, nous ne.crovons par que les contri- Vexe zGrapow“angtznb"est"enYorde densnoure »ove depnygr"Teue”zarO"en“reparAuAs pO"danlssotorsOs 
noKtalkO"?? propriétaire d'une termin’ aun.. borne kvakler pyiearboxiçeaunpansonnencondnea geroure.geesonne peut faire ce qu’elle désire car., "iszac ieepnyent ’“’ perdent-ils leurs droits 
?u'i^*“n^G?maJS qui passerait au centre suz.sçess &c"bomupüclcpas.drs"sreçsssaxHczz:pdus N oGs.PeePOFOn&ant paylzada. dopationentre; R D^t certainement plus facile de résoudre 
peokelbizier"arF"acuqprooqas"aun .pAOnoN".®” hite-i.M^'SaE Ys.raEstenepdomziionsperov’deg—AucaoneeRonle t»Æ“^^ d 
gEosecceaStsaEis: NpSs.puseoF2Ezukënt"a..vonet cakes™arzszne.n“rnessguESTsaoF.s.FE-ZGT.78coEE: S: fn’XÇÆÆ»^^!^ X7iœ^lfX0s&r» 

du teno de gravier dont ilsngit dans la présente aensender u de fire tes démarches néces- raaivsae,”penona. desStaS^h donaratre deseraientps rendues" çsetuneraient dans favenir
question. - - - - - - - - pone“.n“pske.du gouvernement pour remettre ce sont tous deux vivants. . , . derenesduenes noses ssiscent dans le moment,

A PROPOS DE SUCCESSION.—(Réponse à Voici ce oui a été dans une cause de La donation testamentaire est tout à fait dîné nous croyons tout de même que ceux qui refusentN. T.).__Q. Lee droite à une succession sont-ils vela Corporation d. chartses, tsopligation inpoe zentespuizaulelle ne prend ofek,glnp"en lanmagt de payer les réparations necessaires devraient être
p réécrite après un certain nombre d‘ années’ ASa- “ sée par l'article 793 est un devoir de surveillance, qaatateui JeSneng armorer" forcés de le faire avant d’avoir les bénéfices que leur
git en l’espece d’un certain individu parti d’un pays ” Lorsqu'un pont construit par le gouvernement JuniaraXSdknt Aoauai “ma"don m qui donne la société.
akeux": zoos, mort vw‘1852,’“est-à-dire depute "du.eezezce.Knerngsene itude.donecoeprunsar 1 concerne est conditionnelle, eestasmenore CONTRAT D'OUVRAGE—(Réponse à A. F.).—
73 ans Cet étranger avait hérité de ses parente, « Rest . nassible d’amende fauté de l’avoir fait a son .effet, sous la condition que le donataire ou Q J ai fait une convention avec une personne qui
et Rritace n‘a jamais été réclamé par les petite .. P. eon.° amende, laute de 1 avoir fait l’héritier, comme l'on voudra, soit obligé delpayer possede un métier II était compris que Je lui four-
enfanta, de sorte qu’Il est passé entre les mains .. SaEt.nont avait été construit d’anrès à sa mère une somme d argent, ou de lui fournir-es nissais la laine et que cette personne la manufac- 
de l’Etat Lee héritiers ont-Ils quelque chance de .. amale al l’autorité municinal et qu’une *fois choses nécessaires à la vie, si le donateur décide tarait; nous divisions en deux parte égales les ob-de faire remettre l’héritage en question? " “onstruitéisuraiétédéKicorporationserait avant elle. Nouene croxopepesquncete donation jets ainsi manufactures. Or l’objet que J’ai recu

" onunable de niolcence faute de le faire -oodne puisse s appliquer a aautresqu a la remme n’était pas manufacturé, mais la personne qui avaitR Nous ignorons la loi des pays européens, en « coupa % 68 * vivante, au moment où le testament a été passé,à fabriqué l’objet a refuse, et m’a offert pour ma part,
ce gu regardas prescription des droits des héritière. D’autre part, voici ce que dit l’article 453 C. M. moins quelle testament ne sort annulé et rempl de me retourner dix livres de laine. Est-ce que je

sMi erapaspots.d’UpucaznsOn su“&uxaznçmenkose nugue.nouE,"SonS tait. Corporation est obli POMNEs AlActaut pas oublier qu’en vertu du teste- Rudnusdeurz,asatte zçoxqeonvenabte, lu“ e^Sserait awerente,et nous pourrions donner des pré- .. geede aire cenlF les ceming,pores,courstaedi. ment.en question notre coreerrerlent. deviendrait oblige d’accepter son ofrecisione gzd.nous est impossible de donner à notre .. et trostoirs,gu.sont,BOuS.2B direstion.dans l’état siens due 80n perd délaiMraait à Samort. tCona6- R I nous parait, dans la circonstance, s’agir
COEEPSEIC“énéral qui .règle.la prenogiption. de " = gazes Taesnçsgüspeknes-Gheesnena: quemment, advenant que le testament ne subirait deyponbasataeéseneenareus ranszibiepsar"quenaae.
s‘applique-t-il dans le cas de successions nous e “ tion. . ■■■ g - ■ de se servir de moyens légaux.
croyons. Mais il pourrait en être autrement dans "Elle est en outre responsable de tous les dom- ■ 7M6--. Il est • ssez difficile d’ailleur de prouver que l’objet
les pays étrangers, dont il est question; aussi en " mages qui résultent du défaut d’exécution de ces ■ Ie O 9 n ■■■ M IA g I n’est pas fabriqué suivant les conventions, car il n’y
sommes-nous obligés de nous en tenir a aes consi- " procès-verbaux, règlements ou dispositions de la tas eeW -888bk WP P es des a pas de doute que ces conventions ont été verbales
dérations générales. 1 . ** loi, sauf son recours contre les contribuables ou les et sans beaucoup de précision. .

Nous conseillons . à notre corresponaanu ae " officiers en défaut, selon le cas. - w Peins me s ■ go ■ Notre correspondant était supposé savoir quelle
s’adresser à un avocat du pays ou la succession sest “ Si le chemin, le pont ou le cours d’eau est sous Barongm. MA espèce de travaille fabricant était en mesure de lui
ouverte, afin d’être renseigné d une façon précise " la direction de plusieurs corporations de comté, F IHV Tes DK A F DI II X livrer, et il aurait dû user de plus de prudence,
sur les points qui l’intéressent. “ces corporations sont solidairement obligées de ----- - ‘ - 7 Lorsque notre correspondant nous dit que l’objet

------ . _ ah “ faire tenir le chemin, pont ou cours d’eau, dans - — n’était pas satisfaisant, il nous renseigne très peu
PRIVILEGE DU LOCATEUR.—(Réponse à • “ l’état requis, sous les mêmes pénalités et respon- sur la qualité de l’ouvrage. Le travail était-il abso

b? -a- Un automobile a été remise ermea " sabilités. Comment vaincre les plus fortes attaques. lument défectueux, ou bien s’il n’était pas fait auMonsieur “A”Celi-c aouitintention de .. " Mais nulle action en dommages ou pénale n’est Une méthode aussi étonnante qu’éner- goût de notre correspondant; il doit comprendre 
avait cet auto à l’essai, et qu il avau i —= «« intentée contre telle corporation à moins qu’un ... que dans ce d-rnier cas, il n’a pas grande chance
l’acheter. Mais l’auto refusa toujours de fonction: " avis de quinze jours n’ait été donné au secrétaire- ique dans de faire valoir sa réclamation,
ner. “A” m’a demandé de garder 1 auto‘cher me “ trésorier de la corporation. Cet avis peut être ---------
jusqu’à ce qu’il ait vu son vendeur et "Saren, “signifiée par lettre recommandée.* r ■ a - me 
pu mettre l’auto en marche. Cette machine es “Cependant, si la corporation répare tel chemin, ESSAYEZ-LA GRATIS 
restée chez moi une dizaine de mois, et personne " pont, cours d’eau ou trottoir, avant l’expiration 
n’est venu la recamr-T aemars vendeur. " du délai mentionné dans l’avis, elle ne peut être Si vous souffrez de ces terribles attaques d'asthme 
de la location a l’acheteur et “paien an nesur " poursuivie pour la pénalité, mais elle est respon- ou fièvre des foins, si voua vous sentes étouffer 
mais tous deux prétendent que 1 automobile ne leu sable des frais d’avis. chaque fois que vous respirez, tout comme si c’était
appartient pasT Que dote-je Ie,, . remise „ “ Si tous les chemina, ponts, cours d’eau ou là votre dernier soupir, ne tardes plus. Ecrivez tout

R. Vu que c’est Monsieur. Aans aurevous “ trottoirs municipaux, ou une partie d’iceux, a la de suite à 1, frontier Asthma Co. pouf qu’elle vous 
cet automobile chez vous, nous croyons que.vous charge des contribuables etsitués dans la munira- assure gratuitement l’essai d’une remarquable 
devez vous adresser à lu] P™ TecouyrerasPs en “oipalité locale sont mis à la charge et aux frais méthode de guérison. Peu importe où vous résidez 
la location, à moms qu il ne vous ^ " de la corporation en vertu des dispositions du et que vous ayez foi ou non en aucun remède, écri- I
louant le garage ou une partie (lu garage qu — ag " présent code ou autrement, toutes les obligations vez-nous et bénéficiez de l’essai gratuit que nous 
sait au nom d un autre. " imposées aux contribuables, relativement à ces offrons. Si vous souffrez depuis longtemps, et si
...--------------------------—«— """ “ chemins, ponte, cours d’eau ou trottoirs, ou partie vous avez tout essayé pou” vous guérir, même des

" d’iceux, même avant cette modification, sont assu- plus terribles attaques de l’asthme, si vous en êtes 
" mées par la corporation. . rendu au découragement, si vous avez perdu toute

--- --------- ——   espérance, c’est alors le temps plus que jamais de 
DONATION TESTAMENTAIRE —(Réponse à nous écrire et d’obtenir un essai gratuit de notre

M: T.) Q- Un père peut-il annuler la donation méthode, 
qu’il,a faite à son fils par testament; et cela par un C’est là le seul moyen qui vous reste de consulter 

. autre testament, où le testateur déshérite son fils ce que le progrès moderne peut faire pour vous, en 
en faveur d’une autre pesronne? i IA dépit de toutes vos déconvenues, à la recherche de

Voici ce que dit la donation entre-vifs testamen- la guérison de l’Asthme.
Bre\ taire: Je donne à mon fils tout ce que je possède- Demandez cct essai gratuit. Demandez-le au- 
FAi rai à mon décès, argent, biens meubles et immeu- jourd’hui. Nous publions cet a vis afin que toute 

bles, ainsi que les diverses créances, droits et victime de l’asthme puisse bénéficier de cette der- 
actions que je posséderai”. nière méthode découverte et puisse essayer du trai-

Sur cette donation, le donataire est obligé de tement gratuit aujourd’hui, reconnu par des mil- 
prendre soins de sa mère, si elle survit au père. La liera del personnes comme le plus grand bienfait 
mère est décédée maintenant, et le père s’est rema- qu’elles-nient rencontré au coure de leur vie. 
rié trois fols. .

Si le père mourrait avant sa femme, le fils serait- 
Il obligé de payer à cette dernière la somme d’ar­
gent que le père aurait attribué par dotation sur 
son contrat de mariage?

Wepsubels tenonsazspdzs,dam.
Missisquoi. Qué., demandez les dr- 
s vous seront envoyées tout de tuile 

Pour autres informations, adressez-
aroee, agent Timmepeu"ipr;

NI ATTENTION 1-D= belles et 
. à vendre dans les cantons de l'est de 
ce de Québec Pour satisfaire tous les 
b les bourses. Conditions avantageu- 
er à J. L. Hudon, Morrisville. Ver- 
A., ou a l’hotel Victoria de Québec

DE BEURRE ET FROMAGE A 
u village de St-Celestin. Capacité 
adresser à J.-Art. Allé. St-Celestin. 

‘ 9________________ B.-20 août, « is.

VENDRE —Belle terre de 100 acres 
n cette année: 5,000 botter) située à 

MTCa’gute Svac"nstaGOnP"iSn:
1 vendre às bon marche. Pour autres 
mmboaai*. “aa.TE 

VENDRE A WARWICK." stuee au 
es beau billage, sur la route nationale, 
aviron 100 acres de terre tout en cul- 
""′*..": 

ison moderne, très confortable service 
1. Toutes les autres bâtisses en bon 
ions faciles à un acheteur sérieux, 
t. Beaumier Warwick Co. Artha-

10 Sept. 6 fq P 19
VENDRE A CHATEAU-EICHER 

Be en hautde l'Eglise, à vendre avec - 
tresser à Eugène Giguère, Château

10 sept—B 1 fs 

OULIN A SCIE ET MOULIN * 
NDRE. à 2)4milles du village. Bonnes 
ur un prompt acheteur. S'adresser 
′“=-′.

DE CHAMBLY.—A 11 milles de 
lement. Magnifique ferme, très 
incomparable pour tous genres de 
riche, pas de roches. Bâtisses esti- 
». eau dans maison et bâtiments.
18 tous, les appartements, cave ci- 
sise à air chaud. Les agrée agricoles
Voitures d'hiver et d’eteattelages. 

it ordre. Un vrai bargain à prompt 
premier acheteur sérieux l'achètera 

ptant $4,500., balance facile. Peur 
chemento s'adresser de suite à Mon- 
Poste restante, St. Bruno Station , 

■ P.O. J. N. O. X 611

VENDRE.—à 10 milles de Québec, 
il en culture avec roulant et grande 
Pour information s’adresser sur les 

? Poulin, Ancienne Lorette, B. P.
I. R. 1 P, Q. 20 at-4 fs.-B.

8 g I


